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Recherche 53bis/D48/2025/0087

SPF Finances
Exp. : Avenue du Prince de Liège 133 bte 411 - 5100 Namur

Stéphane Cleeren
Winkselsesteenweg 70
3020 Herent

GTMGENER

Madame, Monsieur,

Ci-joint, vous trouverez un document qui vous est destiné.
Vous pourrez également le consulter dans Myminfin, sous « Mes documents ».

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Le SPF Finances

Gérez votre dossier sur
MYMINFIN.BE
Retrouvez des informations sur
FIN.BELGIUM.BE

Une question ? Appelez-nous
02 572 57 57

Prenez rendez-vous
dans un de nos Infocenters
fin.belgium.be > contact > infocenters
02 572 57 57

https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/
https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/
https://fin.belgium.be/
https://finances.belgium.be/fr/contact/infocenters
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TITRE DE PROPRIETE 

Le soussigné du Bureau Sécurité juridique Bruxelles 1 dont les bureaux sont situés à 
1000 Bruxelles, Bd du Jardin Botanique n° 50, certifie par la présente que, d’après notre 
documentation, à ce jour,   

            Le(s) bien(s) immobilier(s) ci-dessous est (sont) la propriété de :  

LILI HOME – PP 49/50 

CLEEREN Stéphane & MADENKO TABUE Lydienne – PP 1/50 

Commune d’ ETTERBEEK 

 

Situation du bien :  Rue Général Wangermée n° 2 

Division cadastrale : 4ème division 

Désignation de la parcelle :  Section B Parcelle 183 A 4 P0000 

Nature de la parcelle :  Maison  

Superficie totale :  00 a 90 ca 

Titre :  Acte d’acquisition du 03/07/2024 du Not. Malherbe  

                                                             

 

 

            Fait à BRUXELLES, en deux exemplaires. Coût 20,00€ pour deux exemplaires. 

 

 

Olivier DE KEMMETER 

Expert financier 
 

Les renseignements vous sont délivrés sur base des actes, déclarations, attestations et documents tels qu’ils sont 

connus et repris à ce jour dans les fichiers de l’Administration. La responsabilité du comptable de l’Etat ne peut être 

engagée si ces renseignements tels qu’ils sont connus ont été fidèlement reproduits. 

 

Votre courrier du 

14/01/2025 

 

Votre référence : 

 

 

Notre référence : 

2601D48/53 bis 2025/0087   

Annexe(s) : 

 

CLEEREN Stéphane 
Winkselsesteenweg, 70 
3020 HERENT 
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Bureau Sécurité juridique Bruxelles 1 

▪Tél. : +32 (0)257 742 00 

▪E-mail : rzsj.bureau.bruxelles1@minfin.fed.be 
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